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1. OBJET DU CADRE CONVENTRIONNEL : MISSION ASSIGNEE A

L’ETABLISSEMENT, DECLINEE PAR ACTIⅥTES (DESTINATIONS) :

Mission asslgn5e al’6tablissement :.….….………..….………..….…..….……

●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●　●

(D6crire la mission assign6e紅’6tablissement en pr6cisant les objectif読

atteindre et les r6sultats attendus) :

La mission asslgn5e al’6tablissement doit etre 6galement d6clin6e par activit5.

2. MISE A DISPOSITION ET CONSOMMATION DES CREDITS ISSUS

DU PROGRAMME OU DE LA PARTIE DU PROGRAMME A CONFIER

A L)ETABLISSEMENT :

Chaque Am5e les dotations budg6taires accord5es sur le budget de l,Etat sont

vers5s a 5tablissement.

Ces dotations peuvent 6tre vers5es soit en totalit6 ou par tranches, des le d6but

de l’exercice (1erjanvier…)

3. LA NOMENCLATURE PAR ACTIⅥTE (DESTINATION) DE

L?ETABLISSEMENT :

ACIVITES(Destinations) 

Destinationl 認W7F匁�F柳�"�Destination3 認W7F匁�F柳紕�Destination 

Sous-destination �6�2ﾖFW7F匁�F柳��Sous- �6�2ﾒ�Sous- 

1.1 �"���destination3.1 芳W7F匁�F柳紕���destination... 

Sous-destination �6�2ﾖFW7F匁�F柳��Sous- �6�2ﾒ�Sous- 

1.2 �"�"�destination 芳W7F匁�F柳��destination... 

3.2 釘�"�

Sous-destination....... �6�2ﾖFW7F匁�F柳��Sous- �6�2ﾒ�Sous- 

destination...... 芳W7F匁�F柳粐粐粐粐�destination... 

4. OBLIGATIONS DES PARTIES :

a- Le Responsable du programme a l’origine des dotations s,engage a :

-Mettre ala disposition de l’6tablissement les dotations n6cessaires pour la

r6alisation et L’accomplissement de la mission qui lui est confi6e.
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Garantir al’6tablissement toutes les conditions pour l’atteinte des

Objecti鳥confer6s al’6tablissement, tel que pr6vu par le contrat d’actions

et de perfomances (CAP), anneX6 au pr6sent cadre conventiomel.

b- L〕ETABLISSEMENT S〕ENGAGE A :

Prendre toutes les dispositions n6cessaires pour l’atteinte des o切ecti鳥

qui lui sont confer6s, tel que pr6vu par le contrat d’actions et de

Perfomances (CAP), ameX6 au pr6sent cadre conventiomel.

Foumir toutes les dom6es et infomations n6cessaires demandees par le

responsable du programme al’origine des dotations ;

5-　LES COMPTES RENDUS :

a- Le rapport sur les actions et Ies rendements (RAR) :

Chaque ann6e, au Plus tard… … … …., le responsable de l’6tablissement est

tenu de pr6senter un rapport sur les actions et les rendements (RAR),

Pemettant l’6valuation des r6sultats r6alis6s au titre du CAP.

Ce rapport doit fa・ire ressortir notamment :

一　Les conditions dans lesquelles le programme ou la partie du programme

confi5 a l’6tablissement a 6t6　ex6cut5.

-　Le degr6 d’atteinte des o切ecti鳥asslgn6s al’6tablissement, en S’appuyant

Sur les indicateurs de perfomances qui leurs sont associ6s.

一　Les r6sultats obtenus.

-　Les explications relatives aux 5carts constat6s.

Ce rapport doit 6galement 6tre accompagn6 de l’ensemble des 6tats

financiers retra9ant nOtamment la consommation des cr6dits et pemettant

l’6valuation de la perfomance de l’6tablissement.

b- AUTRES COMPTES RENDUS :

En sus du RAR, d’autres comptes rendus trimestriels ou semestriels selon

le cas doivent etre transmis par le responsable de l’6tablissement au

Responsable du programme a l’origine des dotations.
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6- LES CONSEQUENCES INHERENTES A LA NON-ATTEINTE DES

RESULTATS PREVUS :

Dans le cadre o心1es objecti鳥asslgn6s al’6tablissement et fix5s au titre du

Pr6sent cadre conventiomel, ne SOnt PaS atteints les mesures prevues par la

16gislation en vlgueur en matiere de contr6les de gestion seront appliqu6es.

7- LES CONDITIONS HT LES MODALITES DE REVISION DU CADRE

CONVENTIONNEL :

Le pr6sent cadre conventiomel peut faire l’objet d’une modification, en

COurS d’ex6cution, ala demande de l’une des deux parties (responsable du

PrOgramme Ou reSPOnSable de l’6tablissement) dans le cas de la constatation de

nouvelles situations pouvant modifier de maniere substantielle les obligations prevues

au titre du pr6sent cadre conventiomel ( y compris le CAP amex6 au pr6sent cadre

COnVentiomel).

8 - ENTREE EN VIGUEUR :

Le pr6sent cadre conventiomel entrera en vlgueur a COmPter de sa

Signature par les deux parties (1e responsable du programme et le responsable de

l ’6tablissement).

Faita……….,1e‥……….…..…

Le responsabIe du programme Le responsabIe de I’6tab萱issement
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